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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Statut des correspondants locaux de presse
Question écrite n° 5820

Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur l'inadéquation croissante entre le statut
juridique des correspondants locaux de presse (CLP) et la réalité de leur contribution quotidienne à l'information
locale, en particulier au sein de la presse quotidienne régionale (PQR). Prévu à l'origine pour encadrer une
activité ponctuelle et complémentaire, ce statut est aujourd'hui utilisé à grande échelle par les groupes de
presse. Les CLP assurent une part considérable de la production éditoriale locale - parfois jusqu'à 70 % des
pages - et accomplissent des tâches qui relèvent pleinement du journalisme : reportages, portraits, vidéos,
enquêtes de terrain. Leurs articles sont souvent publiés en l'état, sans réécriture substantielle. Cette mobilisation
massive d'une main-d'œuvre présentée comme accessoire révèle une forme de contournement du droit du
travail. Les CLP, bien qu'essentiels à la vie des territoires et à la couverture de la ruralité, restent exclus du
statut de journaliste, ne bénéficient pas de droits sociaux réels, sont rémunérés à des tarifs très bas (en
moyenne 4,76 euros brut de l'heure) et ne disposent ni de protection, ni de représentation. Alors que les États
généraux de l'information ont souligné l'importance de renforcer les maillons locaux du paysage médiatique,
Mme la députée interroge Mme la ministre sur les pistes envisagées pour faire évoluer ce statut. Elle souhaite
savoir si une réforme est à l'étude afin de garantir aux CLP une rémunération décente, un accès à une
protection sociale digne de ce nom et une reconnaissance de leur rôle structurant dans le fonctionnement
quotidien de la presse régionale.
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